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Saviez-vous qu’en moyenne, il y a seulement 13% de ce qui se trouve dans votre bac à 
ordures qui est réellement destiné à l’enfouissement? Effectivement, alors de quoi est-ce 
que le reste de votre bac est-il composé?  

Voici dans l’ordre décroissant, la liste des matières qui ne sont pas des résidus ultimes, 
mais qui sont les plus fréquemment retrouvés dans les ordures :  

- Matières organiques (34%); 
- Matériaux de construction, rénovation et démolition (24%); 
- Matières recyclables (20%); 
- Résidus domestiques dangereux, encombrants, textiles et plastiques (7%). 

Autrement dit, après avoir fait le tri des matières organiques, des matières recyclables, être 
passé à l’écocentre et à la friperie, il ne devrait plus y avoir grand-chose dans votre bac à 
ordures.  

Cela étant dit, en 2023, ce sont 1894 tonnes d’ordures qui ont été générées sur le territoire 
de la Municipalité de Lac-Beauport et dirigées vers le site d’enfouissement.  

En supposant qu’il y a seulement 13% de ce nombre qui sont réellement des résidus 
ultimes, cela signifie que le tonnage, avec un détournement adéquat des matières, serait 
équivalent à 246 tonnes. Nous aurons donc payé 275 000 $ de plus que nécessaire ! 

Faire le bon geste de tri est non seulement bon pour l’environnement, mais c’est également 
économique puisque le coût de l’élimination est bien plus élevé que celui de la valorisation. 

En cas de doute sur le tri de certaines matières, n’hésitez pas à consulter l’application « Ça 
va où » de Recyc-Québec. 

 


